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R A P PO R T 
 
OBJET : 1 - POLITIQUE DE LA VILLE – VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS. 
 
 
 La nouvelle municipalité s’est fixée comme priorité d’action, la mise en 
œuvre et le soutien de projets destinés à améliorer la vie des habitants des 
quartiers en difficulté qualifiés de prioritaires en répondant à certains de leurs 
besoins. 
 
 La mobilisation, dès 2008, de crédits supplémentaires (+18%) au profit 
du Contrat Urbain de Cohésion Sociale atteste de la volonté de la municipalité 
d’apporter un soutien renforcé aux initiatives associatives. Cette nouvelle 
dynamique s’appuie sur un travail partenarial plus soutenu avec les 
associations et les autres partenaires financiers de ce dispositif. Elle prévoit tant 
au niveau national qu’à l’échelon local, une démarche d’évaluation qui 
associera les partenaires locaux. 
 
 Pour 2009, le montant prévu de l’enveloppe municipale est de  
1 119 152,00 €. Le montant proposé à l’engagement est de 1 026 505,50 €. 
 
 Il s’agit d’une part, de contribuer à la poursuite d’actions déjà inscrites 
dans le cadre du programme pluriannuel d’actions du CUCS (2007/2009) tout 
en soutenant la mise en œuvre du nouveaux projets. 
 
 La mobilisation de crédits municipaux concerne l’ensemble des axes 
prioritaires du Contrat Urbain de Cohésion Sociale : 
 - Emploi et Développement Economique  242 795,50 € 
 - Habitat et Cadre de Vie     229 070,00 € 
 - Citoyenneté et Prévention de la Délinquance  424 738,00 € 
 - Santé         58 336,00 € 
 - Réussite Educative       71 566,00 € 
  
  
 L’impact de cette programmation sera renforcé par la mise en œuvre 
prochaine d’un Programme de Réussite Educative au profit d’enfants et 
d’adolescents de ces quartiers pour lutter contre le décrochage scolaire. 
 
 L’intégralité de l’enveloppe réservée à ce jour par l’Etat au titre de ses 
crédits spécifiques, soit 570 000 €, est affectée en cofinancement de la 
programmation proposée. La mobilisation de crédits relevant du Fonds 
Interministériel et de Prévention de la Délinquance (FIPD) a par ailleurs été 
sollicitée au profit de projets poursuivant l’objectif de prévenir les violences et 
les exclusions. 
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 Il est ainsi proposé de valider le principe de financement des projets ci-
dessous présentés, sous réserve de l’engagement contractuel des associations 
de produire un bilan de l’action et un compte-rendu financier des actions 
concernées. 
 
 La motion est en conséquence. 
 
  
 ACCES A L’EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
RECONDUCTION DE PROJETS 
 
« Femin@.pc.blx » : Association pour le Développement d’Actions Culturelles et 
Sociales (ADAC’S). 
Ce projet vise à rompre l’isolement social ou professionnel des femmes sur le 
quartier de Metz-Bellecroix en favorisant leur adhésion à un projet collectif 
inscrit sur le long terme. 
Coût global : 18 200 € 
Participation de la Ville de Metz : 4 253 € 
 
« Atelier Femmes » : Association Formation Information Loisir Emploi et Culture 
(AFILEC). 
Il s’agit d’aider les femmes du quartier de la Patrotte et du Chemin de la 
Moselle à sortir de leur isolement en les aidant à connaître les codes d’usage 
de la société française afin de favoriser leur insertion sociale et professionnelle. 
L’association propose donc un accompagnement de proximité par 
l’intermédiaire d’ateliers proposant diverses activités : information/formation des 
femmes sur le droit français, apprentissage de la langue française,  découverte 
des NTIC, atelier couture, initiation au Code de la Route, atelier décoration 
intérieure, sorties cinéma… 
Coût global : 35 800 € 
Participation de la Ville de Metz : 7 800 € 
 
« Atelier Couture » : Association Formation Information Loisir Emploi et Culture 
(AFILEC). 
Il s’agit de poursuivre la pratique d’un atelier de couture visant à être un 
carrefour entre une prise en charge sociale et les exigences d’une véritable 
entreprise, car les femmes sont mises en situation de travail avec l’apport d’un 
accompagnement et d’une formation individualisés.  
Coût global : 130 036 € 
Participation de la Ville de Metz : 17 500 € 
 
« Entraide Propreté » : Association d’Information et d’Entraide Mosellane 
(AIEM). 
Il s’agit d’accompagner les jeunes de 16 à 25 ans, embauchés en contrat CAE, 
dans une démarche d’insertion citoyenne et professionnelle par la mise en 
œuvre d’une activité de nettoyage de véhicules sans eau. 
Coût global : 229 302 € 
Participation de la Ville de Metz : 24 165 € 
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 « Entraide Logement » : Association d’Information et d’Entraide Mosellane 
(AIEM). 
Cette action consiste à mener des opérations de rénovation d’appartements par 
des locataires volontaires qui bénéficient d’un accompagnement social 
permanent et de l’aide technique d’une équipe de salariés en insertion, 
embauchés en contrats aidés. Quatre vingt cinq logements sont rénovés 
chaque année. Ce chantier d’insertion est vecteur d’un échange de solidarité 
entre locataires et habitants des quartiers de Metz-Borny, Metz-Bellecroix et 
Metz-Patrotte.  
Coût total : 383 684 € 
Participation de la Ville de Metz : 54 000 € 
 
« Entraide FIL » : Association d’Information et d’Entraide Mosellane (AIEM). 
Ce dispositif permet un premier emploi pour des jeunes filles du quartier de 
Borny dans le cadre d’un service de proximité de type atelier multiservices : 
laverie, repassage, retouche, espace rencontre.  
Coût global : 272 035 € 
Participation de la Ville de Metz :  31 500 € 
 
« Atelier polyvalent de quartier » : Association d’Information et d’Entraide 
Mosellane (AIEM). 
Cet atelier permet à des hommes éloignés de l’emploi, de reconstruire un 
itinéraire d’insertion professionnelle cohérent et durable. Il offre également aux 
habitants de Metz-Borny, un service de proximité sous forme d’un atelier où ils 
viennent réaliser des petites réparations, de l’entretien de petits matériels ou de 
meubles. 
Coût global : 13 152 € 
Participation de la Ville de Metz :  6 576 € 
 
« Dispositif d’accompagnement des femmes vers la professionnalisation » : 
Association d’Information et d’Entraide Mosellane (AIEM). 
Ce dispositif de tutorat individuel et de formation collective permet à des 
femmes, en situation précaire, habitant Metz-Borny et Woippy, de construire un 
parcours d’insertion dans le monde du travail. Il permet de lever certains freins 
à l’emploi, garde, mobilité et de lutter contre certaines pratiques discriminatoires 
à l’embauche. 
Coût global : 85 155 € 
Participation de la Ville de Metz :  26 425 € 
 
« Chantier ouvriers du bâtiment » : Association d’Information et d’Entraide 
Mosellane (AIEM). 
Il s’agit de faire face à l’isolement en créant un lien social et en favorisant 
l’intégration à la cité. Quinze personnes sont recrutées chaque année en 
contrat d’insertion. L’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires se 
fera dans le cadre de la mise en œuvre de prestations du second œuvre du 
bâtiment et de proposition de formation. 
Coût global : 336 769 € 
Participation de la Ville de Metz : 21 711 € 
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 « Atelier Travail-Travail » : Association Messine Interfédérale Solidaire (AMIs). 
Il s’agit de contribuer à rompre l’isolement des personnes marginalisées par 
l’absence d’emploi en favorisant le partage d’expériences individuelles dans le 
cadre d’une dynamique collective. Un réseau d’experts en matière de 
recrutement sera mobilisé afin d’aider les participants à comprendre les 
mécanismes du recrutement. 
Coût global : 10 580 € 
Participation de la Ville de Metz : 4 040 € 
 
« Plateforme professionnalisante » : Association Promotion Emploi Formation 
(APEF). 
Basée sur un partenariat avec l’ANPE et les structures d’accueil-jeunes, cette 
action portée par l’APEF, vise à mettre en place une plateforme mixée adultes 
45/55 ans et jeunes diplômés. Un accompagnement vers l’emploi y est 
proposé. La mixité intergénérationnelle génère une motivation et  une émulation 
réciproques. 
Coût global : 93 645 € 
Participation de la Ville de Metz : 7 447 € 
 
« Les Chemins de la Vie » : Association Promotion Emploi Formation (APEF). 
Cette action permettra à 25 jeunes de 16 à 18 ans, issus des différents 
territoires CUCS de l’agglomération messine et suivis par la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse, d’entamer une démarche de formation en vue 
d’intégrer des dispositifs de droit commun ou d’être embauchés en entreprise. 
Ce dispositif vise à permettre aux  jeunes concernés de construire un projet de 
vie et professionnel, de s’inscrire dans un parcours positif pour leur avenir. 
Coût global : 152 600 € 
Participation de la Ville de Metz : 10 000 € 
 
« Les chantiers pécules » : Comité Mosellan de Sauvegarde de l’Enfance, de 
l’Adolescence et des Adultes (CMSEA). 
Il s’agit de donner la possibilité aux personnes prises en charge par 
l’association, de prendre pied dans le monde du travail par la proposition d’une 
activité d’utilité sociale en contrepartie d’aides financières liées à la gestion 
quotidienne. 
Coût global : 24 850 € 
Participation de la Ville de Metz : 5 000 € 
 
« Auto-Ecole pédagogique » : Association des Foyers Mosellans d’Accueil aux 
Libérés (FOMAL). 
Cette action vise prioritairement la réussite aux épreuves du permis de 
conduire, vecteur d’aide à la recherche d’emploi. Il s’agit aussi, de façon plus 
complémentaire, de permettre à des personnes désocialisées, peu argentées, 
d’accéder au permis de conduire et de bénéficier de l’acquisition d’un premier 
« diplôme ». 
Coût global : 123 025 € 
Participation de la Ville de Metz : 5 250 € 
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« Réseau de mise à disposition de véhicules pour les publics en difficulté de 
mobilité » :  Mob d’Emploi. 
Cette action permet aux publics en difficulté de mobilité, d’accéder plus 
facilement à l’emploi ou là a formation. En bénéficiant d’un tarif de mise à 
disposition bas, ils peuvent accéder dans un premier temps à l’emploi, étape à 
compter de laquelle ils doivent trouver une solution de mobilité pour le terme du 
contrat de mise à disposition qui ne doit pas excéder trois mois. 
Coût global : 84 309 € 
Participation de la Ville de Metz : 8 400 € 
 
 
NOUVEAU PROJET 
 
« Dynamisation de l’accès à l’emploi et de l’insertion avec le CV multimédia » : 
La Passerelle. 
Ce projet est né pour combattre les discriminations subies par un public 
multiculturel. Pour le bénéficiaire, il s’agit de créer une dynamique positive, de 
donner des outils originaux et de favoriser le premier rendez-vous d’embauche. 
Coût global : 17 457 € 
Participation de la Ville de Metz : 8 728,50 € 
 
 
 
 CITOYENNETE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE 
 
 
RECONDUCTION DE PROJETS 
 
« Ados’Bell » : Association pour le Développement d’Actions Culturelles et 
Sociales (ADAC’S). 
Il s’agit de développer une dynamique d’animation culturelle en mobilisant les 
jeunes autour d’un projet commun. Ce projet favorisera également la création 
de projets citoyens où chaque jeune pourra faire la démonstration de sa place. 
Il s’agit de donner aux adolescents la possibilité de participer à un projet 
collectif à vocation culturelle. Les jeunes concernés doivent acquérir des 
savoirs faire nouveaux valorisants auprès des autres générations. 
Coût global : 77 325 € 
Participation de la Ville de Metz : 7 193 € 
 
« Soutien psychologique et moral aux détenus et à leurs familles » : Association 
d’Aide aux Détenus et Accueil des Libérés et Familles (ADELFA). 
L’action d’ADELFA consiste à soutenir et accueillir les familles des détenus du 
centre pénitentiaire de Metz et à aider à la réinsertion dans la vie sociale des 
personnes incarcérées. Une action particulière est exercée de manière à 
faciliter la « sortie » et la réinsertion. 
Coût global : 23 650 € 
Participation de la Ville de Metz : 1 525 € 
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« Espaces Jeunes – Ateliers Jeunes » : Association Formation Information 
Loisir Emploi et Culture (AFILEC). 
Il s’agit notamment d’accompagner les jeunes vers la socialisation, l’insertion 
dans la vie professionnelle en les rendant acteurs de la société et en suscitant 
auprès d’eux un intérêt pour la vie sociale et culturelle du quartier de Metz-
Borny. Cette activité se déroule essentiellement dans un local situé au sein du 
quartier. 
Coût global : 28 950 € 
Participation de la Ville de Metz : 7 364 € 
 
« Programme d’accompagnement des situations de violence » : Association 
d’Information et d’Entraide Mosellane (AIEM). 
Il s’agit d’accompagner, sur la Ville de Metz, les personnes confrontées à une 
situation de violence (victimes ou auteurs), de les informer sur les processus 
qui mènent à la violence et de prévenir les récidives.  
Coût global : 50 918 € 
Participation de la Ville de Metz :  7 658 € 
 
« Local d’accueil pour adolescents » : Association des Jeunes de Borny (AJB). 
Il s’agit d’offrir un lieu d’accueil et de détente permettant l’intégration sociale des 
jeunes du quartier de Metz-Borny. 
Coût global : 40 600 € 
Participation de la Ville de Metz : 10 300 € 
 
« Théâtre pour adolescents » : Association Messine Interfédérale Solidaire 
(AMIs). 
Il s’agit de proposer aux adolescents, grâce à un programme spécialement 
conçu pour ce projet, de découvrir les techniques de théâtre (occupation de 
l’espace, maîtrise du rôle, du texte, s’appuyer sur son partenaire, mais aussi 
être public, savoir critiquer, faire évoluer le jeu de l’autre…) dans la perspective 
de présenter une production. 
Coût global : 5 300 € 
Participation de la Ville de Metz : 1 575 € 
 
« Accueil et Projet Jeunes et Adolescents » : Association Messine Interfédérale 
Solidaire (AMIs). 
L’action permettra la mise en place d’un lieu d’accueil, de socialisation, 
d’apprentissage des règles de vie collective pour les jeunes à partir de 12 ans. 
Elle favorisera la création de liens entre les jeunes et les adultes par la pratique 
d’activités tout en suscitant l’émergence de projets collectifs. 
Coût global : 97 100 € 
Participation de la Ville de Metz : 22 575 € 
 
 « Vie Sociale – Vivons Ensemble » : Association Messine Interfédérale 
Solidaire (AMIs). 
Il s’agit de mettre en place plusieurs animations festives en favorisant 
l’implication d’habitants du territoire dans leur organisation. Cela permettra la 
création de liens intergénérationnels et interculturels, dans une perspective de 
brassage des publics. Ce programme contribuera à l’ouverture culturelle des 
habitants et positionnera le territoire de Metz-Patrotte comme lieu d’animation. 
Coût global : 15 800 € 
Participation de la Ville de Metz : 5 250 € 
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« L’Ecole du Spectateur » : Association Messine Interfédérale Solidaire (AMIs). 
Cette action a pour objectif de favoriser l’accès à la culture, au beau chez les 
enfants afin de développer leur imaginaire. Cela permettra également une 
meilleure relation parents-enfants en utilisant le spectacle comme moyen de 
médiation. 
Coût global : 14 000 € 
Participation de la Ville de Metz : 4 500 € 
 
« Atelier Cuisine » : Association Messine Interfédérale Solidaire (AMIs). 
Initié par un groupe de femmes du quartier de la Patrotte, un atelier cuisine a 
été créé. Au-delà de l’apprentissage de techniques culinaires variées, il vise à 
prendre en compte la gastronomie comme fait culturel, facteur d’échanges et de 
liens entre les communautés et les générations. C’est une action spécifique à 
destination des femmes. 
Coût global : 3 940 € 
Participation de la Ville de Metz : 1 470 € 
 
« Hip-Hop pour adolescents » : Association Messine Interfédérale Solidaire 
(AMIs). 
Il s’agit d’initier les jeunes de 12 à 17 ans aux techniques de danses urbaines, 
en favorisant leur ouverture sur une pratique large et variée. Leur travail sera 
valorisé au cours de moments conviviaux et festifs. L’apprentissage de la vie en 
collectivité sera également favorisé. 
Coût global : 2 500 € 
Participation de la Ville de Metz : 1 000 € 
 
« Médiation de proximité dans les espaces communs à Metz-Borny » : 
Association Messine de Médiation Sociale (AMMS). 
La médiation de proximité vise à restaurer le lien civil entre des habitants et les 
institutions avec lesquelles, ils sont en relation (bailleurs sociaux, services 
administratifs…), et à mener un travail de sensibilisation auprès de la 
population de la Patrotte et de Metz--Borny sur les enjeux du respect du cadre 
de vie et de l’habitat. Il s’agit notamment d’accueillir les nouveaux habitants en 
les informant, dans le cadre d’un entretien individuel, sur les droits et 
obligations de tout locataire et de faciliter leur intégration au sein du quartier. 
Une évaluation de cette action, actuellement menée, va la faire évoluer quant 
aux moyens et compétences mobilisés afin d’en renforcer la pertinence. 
Coût global : 281 850 € 
Participation de la Ville de Metz : 85 000 € 
 
 « Equipe d’éducateurs de nuit » : Association de Prévention Spécialisée, 
d’Insertion et de Socialisation (APSIS). 
Cette action concerne la prise en charge la nuit des situations d’urgence sur le 
quartier de Metz-Borny par une équipe d’éducateurs spécialisés qui ont pour 
mission d’aller au-devant des jeunes en vue de construire avec chacun d’eux 
une relation de confiance. 
Les buts principaux de cette intervention sociale sont de prévenir la 
délinquance et de lutter contre le sentiment d’insécurité ressenti par la 
population.  
Coût global : 232 700 € 
Participation de la Ville de Metz : 75 000 € 
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« Action Sociale » : Association des Travailleurs de Turquie de la Moselle 
(ATTM). 
L’action vise à la socialisation et l’intégration des immigrés, majoritairement 
d’origine turque, du quartier de Metz-Borny et à assurer un rôle de médiation 
entre eux et les services et organismes compétents, notamment dans le cadre 
de leurs démarches administratives. 
Coût global : 46 350 € 
Participation de la Ville de Metz : 9 500 € 
 
« Action Femmes » : Association des Travailleurs de Turquie de la Moselle 
(ATTM). 
Le but de l’action est de créer une dynamique consistant à inciter le plus grand 
nombre de femmes d’origine turque à participer à des activités sur le quartier de 
Metz-Borny afin de favoriser leur intégration et leur insertion sociale et 
professionnelle. 
Coût global : 32 600 € 
Participation de la Ville de Metz : 9 500 € 
 
« Action Jeunesse » : Association des Travailleurs de Turquie  de la Moselle 
(ATTM). 
Mise en place d’activités pour les enfants et les adolescents du quartier de 
Metz-Borny. Cette action va dans le sens d’une meilleure intégration dans la vie 
sociale. Les parents sont associés à la démarche et fortement impliqués dans 
les activités proposées.  
Coût global : 25 100 € 
Participation de la Ville de Metz : 12 000 € 
 
« Comité de la Femme » : Centre Culturel d’Anatolie. 
Les nombreuses activités proposées aux femmes du quartier de Metz-Borny 
ont pour objectif de rompre leur isolement, d’appréhender les valeurs du travail 
collectif et d’apporter des réponses aux questions quotidiennes par le biais de 
groupes de discussions. 
Coût global : 8 000 € 
Participation de la Ville de Metz : 3 350 € 
 
« Activités de Loisirs-Prévention » : Centre Social Georges Lacour. 
Afin de lutter contre le désoeuvrement, l’action propose aux jeunes du quartier 
du Chemin de la Moselle de participer à des activités socio-éducatives durant 
leur temps libre. Ces activités permettent de mettre en place un cadre propice 
au développement de la socialisation et de la citoyenneté au respect de la vie 
collective.  
Coût global : 56 400 € 
Participation de la Ville de Metz : 16 800 € 
 
« Animation Ados » : Centre Social Georges Lacour. 
Les activités mises en place dans le cadre de cette animation (informatique, 
découverte et pratique de sports, sorties et  week-ends organisés par les 
jeunes eux-mêmes) tendent à favoriser la socialisation des jeunes et à les 
amener à devenir plus autonomes.  
Coût global : 71 300 € 
Participation de la Ville de Metz : 31 500 € 
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« Permanences pour l’aide aux victimes et l’accès au droit des justiciables » : 
Centre d’Information Féminin et Familial (CIFF-CIDF) 
Cette action favorise l’accès au droit des personnes les plus démunies, victimes 
d’infractions pénales, en se rapprochant d’elles par la tenue de permanences 
au sein du quartier de Metz-Borny. 
Coût global : 6 153 € 
Participation de la Ville de Metz : 5 700 € 
 
« D’autres horizons » : Comité Mosellan de Sauvegarde de l’Enfance, de 
l’Adolescence et des Adultes (CMSEA). 
Ce programme permettra de contribuer à donner du sens aux activités, à la 
définition des contenus d’animation et à l’approche éducative nécessaire 
auprès du public concerné. Les adultes du quartier Hannaux-Frécot-Barral 
seront sollicités pour contribuer à ce projet qui sera constitué par plusieurs 
groupes de jeunes issus de différentes origines ethniques, sociales, culturelles. 
Coût global : 27 250 € 
Participation de la Ville de Metz : 6 000 € 
 
« L’écrivain public, un service indispensable » : Comité de Gestion des Centres 
Sociaux (CGCS). 
Cette action vise à faciliter les démarches administratives des habitants de 
Metz-Borny et les relations entre les diverses administrations et les usagers. 
Coût global : 31 325 € 
Participation de la Ville de Metz : 5 641 € 
 
« Activités quotidiennes » : Association des Laotiens de Moselle. 
Il s’agit pour des habitants de Metz-Borny de tous âges et de toutes origines, de 
s’exprimer à travers différentes activités afin de favoriser une meilleure insertion 
dans le tissu social et faire prendre conscience des capacités manuelles de 
chacun. Ces activités consistent également en une aide aux devoirs. 
Coût global : 15 700 € 
Participation de la Ville : 4 725 € 
 
 
NOUVEAUX PROJETS 
 
« Lieu d’accueil de jour pour femmes victimes de violences » : Association 
d’Information et d’Entraide Mosellane (AIEM). 
Cette action propose principalement, une écoute spécialisée, une rencontre 
avec d’autres femmes concernées par ce phénomène,  une aide à la décision 
et des informations juridiques. Une orientation et un soutien dans les 
démarches administratives sont apportés dans le cadre de ce projet. 
Coût global : 32 294 € 
Participation de la Ville de Metz : 7 212 € 
 
« Mercredis éducatifs » : Association des Jeunes de Borny (AJB). 
Il s’agit de favoriser la réussite scolaire des enfants par la mise en place d’un 
accompagnement scolaire : aide à la lecture, aux leçons, à l’organisation des 
devoirs, maîtrise des apprentissages fondamentaux (repérage dans l’espace et 
le temps, expression et mémorisation). 
Coût global : 20 000 € 
Participation de la Ville de Metz : 3 000 € 
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« Repère de femmes de la Patrotte » : Association Messine Interfédérale 
Solidaire (AMIs). 
Il s’agit de donner la parole aux femmes de tout âge et origine, afin de partager 
collectivement des questionnements qui les concernent. Cette action vise à 
permettre également de rompre l’isolement et la solitude des personnes. 
Coût global : 10 080 € 
Participation de la Ville de Metz : 2 040 € 
 
« Comité de la Jeunesse » : Centre Culturel d’Anatolie. 
L’action consiste à regrouper les adolescents et les enfants du même milieu, du 
même quartier afin de leur proposer des activités qu’ils peuvent partager. Leurs 
compétences sont ensuite mises en pratique dans des représentations, lors des 
soirées de l’association. 
Coût global : 19 000 € 
Participation de la Ville de Metz : 8 850 €  
 
« Le sport à dépassement » : Comité Mosellan de Sauvegarde de l’Enfance, de 
l’Adolescence et des Adultes (CMSEA). 
Pour l’association, les activités sportives sont un véritable outil 
d’accompagnement et de mobilisation qui répond au processus d’insertion des 
publics concernés. La pratique sportive est un élément essentiel de 
socialisation. Il s’agira ainsi de mobiliser une trentaine d’adolescents et de 
jeunes adultes en voie de marginalisation. 
Coût global : 28 440 € 
Participation de la Ville de Metz : 5 000 € 

 
 « Tranche 2 vies » : Comité Mosellan de Sauvegarde de l’Enfance, de 
l’Adolescence et des Adultes (CMSEA). 
Ce projet consiste à provoquer la mixité (sociale et genre) par la mise en place 
de multiples petites actions (sensibilisation aux différentes sources 
d’information : lecture, écriture, cinéma…). Ce sera un travail sur l’identité par 
une meilleure connaissance de l’histoire des migrations en France et la 
sensibilisation aux droits de l’homme et à la citoyenneté européenne. 
Coût global : 34 880 € 
Participation de la Ville de Metz : 6 000 € 
 
« Art dans la rue » : Comité de Gestion des Centres Sociaux (CGCS). 
Cette action consiste à favoriser l’accès à l’art, en l’occurrence la peinture ou le 
dessin, en donnant à chacun la possibilité de s’exprimer librement tout en 
bénéficiant d’un accompagnement sur le plan technique. 
Coût global : 28 760 € 
Participation de la Ville de Metz : 4 800 € 
 
« Petite enfance » : Comité de Gestion des Centres Sociaux (CGCS). 
L’objectif est d’accompagner les jeunes mères en difficulté linguistique en leur 
donnant des bases de vocabulaire en français. Il s’agit également de les aider 
dans le travail éducatif  auprès de leurs jeunes enfants, de prendre soin de leur 
santé, tant physique que psychique. 
Coût global : 30 200 € 
Participation de la Ville de Metz : 9 000 € 
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« Ecocitoyens du monde » : MJC de Borny. 
Les activités proposées dans le cadre de l’accueil périscolaire seront orientées 
vers la découverte et l’initiation à diverses formes artistiques et de créations, à 
la sensibilisation à l’écologie et à l’écocitoyenneté et vers l’initiation à une 
pratique physique et sportive. 
Coût global : 126 772 € 
Participation de la Ville de Metz : 6 692 € 
 
« Création d’un secteur préado/ado cohérent : MJC de Borny. 
Il s’agit de créer une passerelle qui amènera les jeunes sortant de l’enfance 
vers une véritable construction de projet dits « ados ». Pour cela, il sera 
nécessaire de créer un premier lien avec ce public, de faire de la MJC un lieu 
convivial, sécurisant, cohérent, tolérant, motivant aux yeux des ados. 
Coût global : 68 179 € 
Participation de la Ville de Metz : 23 523 € 
 
« Actions culturelles et artistiques à des fins éducatives » : Association NAN 
BARA. 
Il s’agit, en partenariat avec l’AJB, le Centre Social de Bellecroix et l’APSIS, de 
proposer aux enfants et aux adolescents, des ateliers artistiques, culturels et 
éducatifs. Les activités proposées concernent des ateliers chorégraphiques, 
musicaux et de théâtre. 
Coût global : 12 400 € 
Participation de la Ville de Metz : 2 480 € 
 
« Le Sacre du Printemps » : Le Studiolo. 
Il s’agit de la mise en place d’un spectacle construit autour du célèbre ballet de 
Stravinsky. Un temps de répétitions important aboutira à la production d’un 
matériau à la fois gestuel et théâtral autour de la musique originale en y 
intégrant différentes bandes-sons et des contributions proposées plus 
informellement par des personnes se rattachant ponctuellement au projet. 
Coût global : 48 460 € 
Participation de la Ville de Metz : 3 000 € 
 
Le programme Ville-Vie-Vacances, développé dans le cadre du volet « lien 
social, citoyenneté et participation à la vie publique » des Contrats Urbains de 
Cohésion Sociale, constitue une prise en charge complémentaire aux dispositifs 
de droit commun durant les vacances scolaires. Il contribue à l’insertion sociale 
et à la prévention de l’exclusion des jeunes des quartiers prioritaires des CUCS 
et à la prévention de la délinquance en ciblant les publics les plus en difficulté. 
Il s’adresse aux jeunes de 11 à 18 ans et exceptionnellement aux jeunes 
majeurs de moins de 21 ans, les plus marginalisés ou ayant des conduites à 
risques et à ceux qui font l’objet d’une mesure de justice. 
 
Vacances Février 2009 
Comité de Gestion des Centres  Coût global : 12 608 € 
Sociaux (CGCS)    Participation Ville de Metz : 750 € 
Comité Mosellan de Sauvegarde de Coût global : 8 770 € 
L’Enfance, de l’Adolescence et des Participation Ville de Metz : 2 500 € 
Adultes (CMSEA) 
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Vacances Avril 2009 
Comité de Gestion des Centres  Coût global : 14 590 € 
Sociaux (CGCS)    Participation Ville de Metz : 1 000 € 
Comité Mosellan de Sauvegarde de Coût global : 11 140 € 
L’Enfance, de l’Adolescence et des Participation Ville de Metz : 2 250 € 
Adultes (CMSEA) 
 
Soit un montant total de 6 500 €. 
 
Le programme Ateliers Jeunes s’inscrit dans le cadre de la prévention de la 
délinquance et proposent aux jeunes de 15 à 21 ans, habitant les quartiers 
prioritaires de la Politique de la Ville, de participer durant les vacances scolaires 
à des travaux d’intérêt collectif en contrepartie de bourses réinvesties dans des 
projets individuels ou collectifs. 
 
Ateliers Jeunes Toussaint 2008 
MJC des Quatre Bornes  , Coût global : 1 420 € 
      Participation Ville de Metz : 560 € 
 
Ateliers Jeunes Février 2009 
Centre Social Georges Lacour  Coût global : 3 110 € 
      Participation Ville de Metz : 955 € 
 
Soit un montant total de 1 515 € 
 
 
 
 REUSSITE EDUCATIVE 
 
« Soutien à la parentalité » : Association Départementale en Faveur des 
Immigrés (ADEFI). 
Cette action consiste à renforcer et valoriser l’adulte dans ses capacités à être 
parent et lui permettre de construire un projet pour son enfant. Elle permet 
également aux parents de mieux comprendre le développement de leurs 
enfants, leurs besoins et leurs réactions. 
Coût global : 174 140 € 
Participation de la Ville de Metz : 13 900 € 
 
« Accompagnement Parents-Enfants sur le quartier Hannaut-Frécot-Barral » : 
Association Départementale en Faveur des Immigrés (ADEFI). 
Il s’agit de favoriser le renforcement des liens familiaux en valorisant les 
compétences et potentialités parentales mais également de favoriser l’insertion 
sociale des familles en leur offrant un espace d’écoute et d’échange. Enfin, il 
s’agira de faciliter l’adaptation du jeune enfant à la vie scolaire, par une 
socialisation précoce, la fréquentation d’un espace-éveil et l’implication des 
parents dans sa scolarité. 
Coût global : 4 040 € 
Participation de la Ville de Metz : 2 020 € 
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« Espace Parents-Enfants » : Association d’Information et d’Entraide Mosellane 
(AIEM). 
Cette action a pour but de mettre en place des actions permettant aux parents 
d’assurer au mieux leur rôle éducatif et leurs responsabilités auprès des 
enfants, au-delà des crises traversées et des situations de fragilisation 
rencontrées. 
Coût global : 37 938 € 
Participation de la Ville de Metz : 2 407 € 
 
« Alphabétisation » : Association des Jeunes de Borny (AJB). 
Il s’agit de favoriser le développement personnel et l’insertion sociale en 
facilitant l’acquisition de compétences langagières. 
Coût global : 9 000 € 
Participation de la Ville de Metz : 2 500 € 
 
« Accompagnement à la scolarité » : Association des Jeunes de Borny (AJB). 
Il s’agit de favoriser la réussite éducative des enfants scolarisés sur le quartier 
de Metz-Borny et de les accompagner dans la réalisation des tâches scolaires 
(leçons, lecture…) et des apprentissages fondamentaux (lecture, expression et 
communication…). 
Coût global : 15 500 € 
Participation de la Ville de Metz : 1 250 € 
 
« Accueils de loisir » : Association des Jeunes de Borny (AJB). 
L’objectif de cette action est de proposer des activités éducatives, ludiques 
auxquelles les enfants du quartier de Metz-Borny n’ont habituellement pas 
accès, en raison des difficultés socio-économiques des parents. Elle favorisera 
également la socialisation et apprendra la vie en collectivité en entraînant les 
enfants dans un projet commun. 
Coût global : 23 100 € 
Participation de la Ville de Metz : 2 200 € 
 
« Aide à la parentalité » : Association des Jeunes de Borny (AJB). 
Le but de ce programme est d’améliorer la qualité de l’implication des parents 
dans leur rôle éducatif vis-à-vis de leurs enfants. 
Coût global : 11 000 € 
Participation de la Ville de Metz : 700 € 
 
« Accompagnement scolaire » : Association Messine Interfédérale Solidaire 
(AMIS). 
Ce projet s’adresse aux enfants scolarisés en primaire et en classes de 6ème et 
5ème. Il permet à 15 enfants de primaire et 10 de collège, de disposer d’un cadre 
pédagogique et de matériels favorables aux travaux scolaires. Il vise également 
à permettre aux enfants de bénéficier d’apports culturels en lien avec les 
contenus scolaires. 
Coût global : 16 530 € 
Participation de la Ville de Metz : 5 000 € 
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« Café des Parents » : Ecole des Parents et des Educateurs (EPE). 
Il s’agit d’un lieu de rencontre, d’informations et d’échanges entre parents. C’est 
un lieu de valorisation et de mutualisation des compétences parentales dans un 
cadre de mixité sociale. 
Coût global : 91 590 € 
Participation de la Ville de Metz : 9 300 € 
 
« Lieu d’accueil parents-enfants » : Maison d’Anjou. 
L’objectif consiste à soutenir le lien parents-enfants afin d’améliorer la 
communication au sein de la cellule familiale et favoriser la réussite éducative 
pour une intégration sociale, dans le respect de la diversité culturelle, en 
valorisant rôle et compétences des parents. 
Coût global : 99 282 € 
Participation de la Ville de Metz : 6 250 € 
 
« Ateliers multimédia » : La Passerelle. 
Il s’agit de mener des activités d’aide aux devoirs en partenariat avec l’école 
Maurice Barrès et en concertation avec les parents des enfants concernés. 
L’accueil des parents qui demeure une priorité de ce dispositif, favorise 
l’instauration d’un climat de confiance et des échanges constructifs. 
Coût global : 25 699,32 € 
Participation de la Ville de Metz : 6 885 € 
 
« Solidarité Université Quartier Ecole (SUQE) » : Association Départementale 
des Pupilles de l’Enseignement Public (APEP). 
Cette action vise à améliorer la réussite scolaire des élèves des quartiers 
sensibles de Metz-Borny et du Chemin de la Moselle en leur apportant des 
outils méthodologiques. Une expérience semi-professionnelle en zone 
d’éducation prioritaire est apportée aux étudiants impliqués dans ce processus. 
Coût global : 38 630 € 
Participation de la Ville de Metz : 11 872 €  
 
 
NOUVEAUX PROJETS 
 
« ALIF » : Association Messine Interfédérale Solidaire (AMIs). 
Il s’agit de permettre à des personnes d’origine française ou non, d’acquérir les 
bases de la maîtrise de la langue française (oral, écrit). 
Coût global : 5 000 € 
Participation de la Ville de Metz : 2 500 € 
 
« Illettrisme et citoyenneté, pour un projet de vie » : Comité de Gestion des 
Centres Sociaux (CGCS). 
L’objectif général est de favoriser l’insertion sociale et professionnelle de 15 
jeunes en situation d’illettrisme en leur permettant de se situer dans un projet 
de vie, de se former et de se qualifier. 
Coût global : 43 846 € 
Participation de la Ville de Metz : 4 782 € 
 
 
 
 
 

- 14 - 



 
 SANTE, PREVENTION, ACCES AUX SOINS 
 
 
RECONDUCTION DE PROJETS 
 
 
« Atelier remise en forme et bien-être » : Atelier des P’tits Bouts. 
Il s’agit d’enclencher une dynamique propre à valoriser la femme dans son 
environnement social et familial en l’encourageant et lui facilitant l’accès à des 
activités physiques. 
Coût global : 24 320 € 
Participation de la Ville de Metz : 1 500 € 
 
« Accompagnement des difficultés psycho-sociales de la personne » : La Clé. 
Cette action permet de venir en aide aux personnes en difficulté au sein d’un 
lieu d’accueil et d’écoute pour la population du quartier de Metz-Borny et de 
développer un travail en réseau avec les structures et acteurs locaux. 
Coût global :  51 500 € 
Participation de la Ville de Metz : 30 500 € 
 
 
 
NOUVEAUX  PROJETS 
 
« Atout Santé » : Association pour le Développement d’Actions Culturelles et 
Sociales (ADAC’S). 
L’objectif de cette action consiste à mener un groupe de femmes de Metz-
Bellecroix et leur famille, vers une prise en charge de leur santé. Un travail sera 
mené sur la valorisation du corps par sa connaissance et sa gestion, la prise de 
connaissance du système de soins et une rencontre avec des professionnels 
de la santé. 
Coût global : 12 450 € 
Participation de la Ville de Metz : 4 225 € 
 
« Entraide Santé » : Association d’Information et d’Entraide Mosellane (AIEM). 
Ce projet vise à la création d’un espace permanent dédié à l’information à la 
santé et à l’accès aux soins. L’équipe d’animation de cet espace se composera 
d’un réseau de professionnels de la santé, des habitants du quartier et des 
salariés du Pôle d’insertion de Borny. 
Il s’agit d’apporter un soutien dans la recherche d’information sur les questions 
liées à la santé par de la documentation à consulter sur place ou mise à 
disposition sur les thématiques majeures de prévention : plaquettes, brochures, 
affiches… sur la nutrition, l’alcool, le Sida, les accidents domestiques… Une 
orientation sera possible vers des structures de prévention ou de soins plus 
spécialisés. 
Coût global : 69 721 € 
Participation de la Ville de Metz : 22 111 € 
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 HABITAT ET CADRE DE VIE 
 
 
RECONDUCTION DE PROJET 
 
« Régie de Propreté » : Association Metz-Pôle-Services. 
Cette action consiste à poursuivre l’effort d’insertion et de formation du 
personnel employé à entretenir les espaces intérieurs d’immeubles (halls 
d’entrées, cages d’escaliers), à nettoyer et à entretenir les espaces poubelles et 
à enlever les encombrants. Ces travaux sont menés en complémentarité de 
ceux effectués dans ces domaines par les entreprises et les services publics 
intervenant à Metz-Borny, à la Patrotte et au Chemin de la Moselle.  
Coût global : 1 374 400 € 
Participation de la Ville de Metz : 218 220 € 
 
 
NOUVEAU PROJET 
 
« Permanences dans les quartiers » : Comité Local pour le Logement 
Autonome des Jeunes (CLLAJ). 
L’accompagnement dans l’accès au logement, par le biais d’une information 
précise sur les droits et devoirs des locataires et des propriétaires, est un outil 
d’accès à la responsabilité et à la citoyenneté. Les jeunes majeurs connaissant 
souvent mal les démarches à effectuer pour un logement et les droits de 
chacun, rencontrent des difficultés pour se rendre au lieu d’accueil du CLLAJ. 
La mise en place de permanences dans plusieurs quartiers messins, permettra 
de lever ce frein. 
Coût global : 15 850 € 
Participation de la Ville de Metz : 10 850 € 
 
 
OBJET : 2 – FINANCEMENT DES DOSSIERS « ATELIERS JEUNES » PAR 
LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DE JEUNESSE ET SPORTS 
 
 En matière d’aide aux ateliers jeunes, la Direction Départementale de 
Jeunesse et Sports est assujettie à une contrainte consistant à ne pouvoir 
verser directement une subvention à une association que si cette dernière 
possède un agrément « Jeunesse et Sports ». 
 Afin de maintenir un soutien financier en toute légalité aux associations 
ne disposant pas de cet agrément, la procédure consiste au versement direct 
de la subvention concernée à la commune où se déroule l’activité. 
 Dès lors, l’association doit passer, en amont du dépôt du dossier auprès 
de la Direction Départementale de Jeunesse et Sports, un accord avec la 
commune pour négocier un soutien financier. La commune s’engage ensuite à 
rétrocéder la subvention attribuée par Jeunesse et Sports, en sus de sa propre 
part. 
 Ce système permet ainsi à des structures non agréées, qui ont un réel 
projet d’éducation populaire et dont les actions sont reconnues et soutenues 
par les communes, de pouvoir développer des projets au profit des jeunes en 
continuant à pouvoir bénéficier de financements par l’Etat. 
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 Ainsi la Direction Départementale de Jeunesse et Sports a validé le 
principe d’attribution à l’association APSIS, d’une somme de 657,50 € 
représentant sa participation à des ateliers jeunes au cours des vacances 
scolaires de la Toussaint 2008, sur le quartier de Metz-Borny. 
 Le Conseil Municipal de la Ville de Metz a validé lors de sa séance du 30 
octobre 2008, le principe du financement d’ateliers jeunes menés par cette 
même association. 
 La Ville de Metz est donc appelée à accepter la somme de 657,50 € et à 
la reverser à l’association APSIS. 
 
 
 
 
 
 
 
 La motion est en conséquence. 
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MOTION 
 

OBJET : 1 - POLITIQUE DE LA VILLE – SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS. 
 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Les Commissions compétentes entendues, 
 
 Vu le Budget Primitif, 
 
 Vu la Loi du 1er août 2003 d’Orientation et de Programmation pour la 
Ville et la Rénovation Urbaine, 
 
 Vu la décision du Comité Interministériel des Villes et du Développement 
Urbain du 9 mars 2006 consistant à substituer, à compter du 1er janvier 2007, 
les Contrats Urbains de Cohésion Sociale aux Contrats de Ville, 
 
 Vu la décision du Comité d’Administration Régional en date du 10 
novembre 2006 par laquelle les quartiers de Metz-Bellecroix, Metz-Borny, 
Chemin de la Moselle, Boileau-Prégénie, Metz-Patrotte et Hannaux-Frécot-
Barral ont été retenus dans la géographie prioritaire du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale, 
 
 Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 janvier 2007 par laquelle a 
été validée la convention-cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale, signée 
avec l’Etat en date du 2 février 2007, 
 
 Vu l’avis favorable du 30 juillet 2007 de Monsieur le Préfet de la Région 
Lorraine, Préfet de Moselle, Délégué de l’Agence Nationale pour la Cohésion 
Sociale et l’Egalité des Chances, ayant validé le programme pluriannuel 
d’actions du CUCS, 
  
 Considérant l’intérêt que représente l’ensemble de ces actions 
s’inscrivant dans le cadre des thématiques prioritaires développées par la 
Politique de la Ville, dans lesquelles la Ville de Metz s’attache à s’engager, 
 
 
 DECIDE 
 
 
 D’approuver et de participer pour une dépense de 1 026 505,50 € au 
financement des actions suivantes : 
 
  
 ADAC’S 
 Femin@.pc.blx       4 253,00 € 
 Ados’Bell        7 193,00 € 
 Atout santé        4 225,00 € 
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 ADEFI 
 Soutien à la parentalité     13 900,00 € 
 Soutien à la parentalité (Pommier Rose)    2 020,00 € 
 
 ADELFA 
 Soutien psychologique et moral aux détenus    1 525,00 € 
 Et à leurs familles 
 
 AFILEC 
 Atelier Femmes       7 800 ,00 € 
 Atelier Couture      17 500,00 € 
 Espace Jeunes – Ateliers Jeunes     7 364,00 € 
 
 AIEM 
 Entraide Propreté      24 165,00 € 
 Entraide Logement      54 000,00 € 
 Entraide FIL       31 500,00 € 
 Atelier polyvalent de quartier      6 576,00 € 
 Accompagnement des situations de violence    7 658,00 € 
 Dispositif d’accompagnement des femmes vers 26 425,00 € 
 La professionnalisation 
 Espace Parents-Enfants       2 407,00 € 
 Chantier « Ouvriers du bâtiment »   21 711,00 € 
 Lieu d’accueil de jour pour femmes victimes    7 212,00 € 
 De violences 
 Entraide Santé      22 111,00 € 
  
 AJB 
 Local d’accueil pour adolescents    10 300,00 € 
 Alphabétisation        2 500,00 € 
 Accompagnement à la scolarité      1 250,00 € 
 Accueils de loisir        2 200,00 € 
 Aide à la parentalité          700,00 € 
 Mercredis éducatifs        3 000,00 € 
  
 AMIs 
 Théâtre pour adolescents       1 575,00 € 
 Atelier Travail-Travail       4 040,00 € 
 Accueil et Projet Jeunes et Adolescents   22 575,00 € 
 Vie sociale – Vivons ensemble      5 250,00 € 
 L’Ecole du Spectateur       4 500,00 € 
 Atelier Cuisine        1 470,00 € 
 Hip-Hop pour adolescents       1 000,00 € 
 Accompagnement scolaire      5 000,00 € 
 ALIF          2 500,00 € 
 Repère de femmes        2 040,00 € 
 
 AMMS 
 Médiation de proximité dans les espaces   85 000,00 € 
 Communs 
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 APEF 
 Plateforme professionnalisante      7 447,00 € 
 Les Chemins de la Vie     10 000,00 € 
 
 APSIS 
 Equipe d’éducateurs de nuit    75 000,00 € 
 
 ATELIER DES P’TITS BOUTS 
 Atelier santé, remise en forme et bien-être    1 500,00 €  
 
 ATTM 
 Action Sociale        9 500,00 € 
 Action Femmes        9 500,00 € 
 Action Jeunesse      12 000,00 € 
 
 CENTRE CULTUREL D’ANATOLIE  
 Comité de la Femme      3 350,00 € 
 Comité de la Jeunesse      8 850,00 € 
 
 CENTRE LACOUR 
 Activités de loisirs-prévention    16 800,00 € 
 Animations ados      31 500,00 €  
 Ateliers Jeunes Février 2009         955,00 € 
 
 CIF-CDIF 
 Permanences décentralisées      5 700,00 € 
 
 CLLAJ 
 Permanences dans les quartiers    10 850,00 € 
 
 LA CLE        
 Accompagnement des difficultés psycho-sociales 30 500,00 € 
 De la personne 
 
 CMSEA 
 Les chantiers pécules       5 000,00 € 
 D’autres horizons        6 000,00 € 
 Le sport à dépassement       5 000,00 € 
 Tranche 2 vies        6 000,00 € 
 OVVV Février 2009        2 500,00 € 
 OVVV Avril 2009        2 250,00 € 
 
 CGCS    
 Ecrivain Public        5 641,00 € 
 Illettrisme et citoyenneté       4 782,00 € 
 Art dans la rue        4 800,00 € 
 Petite enfance        9 000,00 € 
 OVVV Février 2009           750,00 € 
 OVVV Avril 2009        1 000,00 € 
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 ECOLE DES PARENTS ET DES EDUCATEURS 
 Café des parents        9 300,00 € 
 
 FOMAL 
 Auto-école pédagogique       5 250,00 € 
 
 LAOTIENS DE MOSELLE 
 Activités quotidiennes       4 725,00 € 
 
 MAISON D’ANJOU 
 Lieu d’accueil parents-enfants       6 250,00 € 
 
 METZ-POLE-SERVICES 
 Régie de Propreté             218 220,00 € 
 
 MJC BORNY 
 Ecocitoyens du monde      6 692,00 € 
 Création d’un secteur préado/ado cohérent           23 523,00 € 
 
 MJC 4 BORNES 
 Ateliers Jeunes Toussaint 2008        560,00 € 
 
 MOB D’EMPLOI 
 Réseau de mise à disposition de véhicules   8 400,00 € 
 Pour le public en difficulté de mobilité 
 
 NAN BARA 
 Actions culturelles et artistiques à des fins   2 480,00 € 
 Educatives 
 
 LA PASSERELLE 
 Ateliers multimédia       6 885,00 € 
 CV multimédia       8 728,50 € 
  
 PEP 
 Solidarité Université Quartier Ecole           11 872,00 € 
 
 LE STUDIOLO 
 Sacre du Printemps      3 000,00 € 
 
 ORDONNE les inscriptions budgétaires correspondantes, 
 
 SOLLICITE les subventions auxquelles la Ville peut prétendre, 
 
 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les 
conventions à intervenir avec les bénéficiaires et les pièces contractuelles 
correspondant au présent rapport. 
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OBJET : 2 – FINANCEMENT DES DOSSIERS « ATELIERS JEUNES » PAR 
LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DE JEUNESSE ET SPORTS 
 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Les Commissions compétentes entendues, 
 
  
 
 DECIDE 
  
 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à accepter puis à 
reverser à l’Association APSIS, la somme de 657,50 € provenant de la Direction 
Départementale de Jeunesse et Sports. 

  
  
 
 
  
         
 
 
  
        L’Adjointe  Déléguée : 
 
            Isabelle KAUCIC 
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